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LE 
A l'ocrision rlo projet de loi cnncernanl 

le privilège des Banques coloniales, M. 
Leveillé, rapporteur et président de la 
Commissiou des colonies, reprend la 
grande 4|tiestioQ du Crédit agricole, pen
dante eh» nous depuis p'us d'un demi-
steele. 

Que ce soil un plaisir de l'esprit de lire 
un rapport parlementaire, voilà un phéno
mène curieux et singulier I 

C'est cependant vrai; il est impossible 
de lire le rapport do M. Lêveill 
être charmé, — non point par des artifices 
extérieurs au Bujet, — mais par i 
ordre des preuves, une méthode si bien 
conduite, une langue ai terme et si claire, 
que l'on s'assimile tonte la question avec 
facilité, et <iue l'on arrive en peu d'ins-
lants a cette plénitude de conviction qui 
est le repos de l'esprit. 

Quant & moi, j'ai In ce document au 
titre rébarbatif d'un seul trait, comme si 
c'avait été une œuvre d'un de nos littéra
teurs en vogue. 11 y a entre autres un épi
sode, mais qui est une pièce essentielle 
de la démonstration, qui pourrait être cité 
comme un modèle de genre. C'est le por
trait psychologique, politique et social du 
jurisconsulte figé dans les définitions de 
l'école, cristallisé dans des formes pare
ment verbales, et qui est devenu radica
lement incapable de se libérer de la lettre 
qui tue pour se livrer au sonffle de l'esprit 
qui vivifie. 

Ce type exécrable, autant que vénéra
ble s'appelle ici M. Oudet, le savant 
avocat franc-comtois « rigide comme ses 
montagnes natales. « M. Oudet n'est plus 
Mais nous en avons une légion de tout 
pareils qui remplissent les deux cham
bres et la République. 

Il faut voir comme M. Leveillé traite 
avec une juste ironie « leur fureur d'in
transigeance » I Comme il caractérise en 
quelques mots * ces cicilistes endormis 
depuis 1804 » » l'ombre funérairedu code 
civil impérial I Le fait est d'autant plus 
piquant que M. Leveillé est un de nos 
maîtres en droit romain et gothique,litur
gique et canonique I Mais sa grande 
science lui a appris que le droit évolue 
avec l'humanité, st M. Leveillé, j'imagine 
considère le droit comme1 un organisme 
vivant, tandis que M. Oudet le considé
rait comme une bonne et brave montre de 
Besançon. 

Le président et rapporteur delà Com
mission des Colonies a trouvé 
Banques coloniales, dont il nous retrace 
l'organisme et l'histoire, le principe du 
crédit agricole, tel qu'il Je souhaite pour 
la France. C'estun de nos paradoxes légis
latifs et administratifs les plus amusants 
nous avons doté nos agriculteurs de la 
Réunion et des Antilles d'un outil 
lier de crédit par la loi de 1851, et nous 
avons refusé jusqu'en 1877 de mettre cet 
outil dans les mains des agriculteurs de 
la Flandre et delà Champagne. 

Le crédit par l'initiative associée des 
groupes mutualistes ne parait point mé
prisable sans doute; c'est la loi actuelle, 
Le conseil supérieur du travail y a colla
boré. M. Méline en est le vrai père. Mais, 
M. Méline lui-même ne s'est rabattu sur 
cette forme de crédit indirect que par dé
sespoir de faire accepter de la majorité le 
tiédit direct et réel, c'est à-dire tout sim
plement le crédit, dont la loi de 1894 ne 
mus a donné que l'illusion t 

T faut lire tout entier sans en passer 
une ligne ni un mot, le paragraphe III et 
le paragraphe IV du rapport,intitulé . «la 
Banque coloniale considérée comme ban 
que agricole » et « pouvons-nous nous 
inspirer des banques coloniales pour fon
der une banque agricole métropolitaine 1 

La réponse n'est pas douteuse, après !a 
lecture de ce rapport; il faut dire 
et • mille fois oui ! • 

M Leveillé indique très bien qu'il y a 
dans le ressort de la Buiujuc coloniale 
créée par la loi de 1861, une paille, et que 
cette paille pourrait le faire rompre, à un 
choc un pcunule. Mais si en noua forge 
une banque agricole métropolitaine, grâce 
aux progrès de la science et aux observa
tions du savant rapporteur et professeur, 
il n'est rien de plus facile que d'éviter la 
paille cette fois. 

La Banque coloniale prête à nos agri
culteurs créoles sur leur moisson « pen
dante » pour un délai de quatre mois et 
même de huit mois, l'expérience ayant 
démontré que le renouvellement de l'é
chéance est inévitable dans un grand 
nombre de cas. La Banque cependant 
n'est alimentée que par des billets tou
jours payables a vue, comme les billets 
àc la Banque de France 

De là un dftfaut d'équilibre, d'homogé
néité, qui, dans certaines circonstances, 
•ous un afflux précipité de ces billets qui 
exigent leur instantané payement, pour
rait causer la rupture de la machine. 

Pour parer à ce danger essentiel, il suf
firait de procurer à la Banque une autre 
ressource que des billets à vue ' par 
exemple, des boas payables à échéance 
qui varierait 4e un a trois «AS et qui rap- , 

poi sciaient aux preneurÈ de ces Ions une 
prime à déterminer. ÀIor% la Banque n'a 
plus de surprise a craindre : elle peut en 
toute sécurité prêter pour 4 mois et pour 
8 mois sur la moisson qui se lève au soleil, 
cannes & sucre, ou betteraves, ou vignes, 
ou blés, ou colzas, tout aussi assurés du 
lendemain, en vérité, qne les affaires de 
l'industriel et du négociant, guettés par la 
faillite et par les bourrasques de la con
currencée! du jeu I 

Nous savons bien quel principal obs
tacle rencontre aujourd'hui l'idée d'une 
instillation de crédit pour nos agricul
teurs, soit qu'on ait une seule banque 
nationale ou plusieurs banques régio
nales. 

Aux préjugés de l'ancienne routine, 
qui faillit, en 1851, empêcher la banque 
agricole coloniale et qui réussit jusqu'à 
cs< jour a empêcher la banque agricole 
métropolitaine, est venu s'ajouter un 
autre préjugé formidable. 
Rien que ces mots d' « institutions de cré
dit » ou de « Banque » soulèvent aujour
d'hui une telle appréhension qu'on frémit 
de les entendre seulement prononcer I 
Les aventures, les catastrophes financiè
res, qui ont été produites par une longue 
tolérance de tous les abus ont porté un 
coup fatal au développement des institu
tions les plus nécessaires. L'écroulement 

banque agricole centrale ou de plu
sieurs banques agricoles régionales serait 
capable d'ensevelir la République sous 
ses décombres I Voilà ce que l'on dit pour 
justifier une prudence excessive après 
tant d'imprudences également excessives. 

Il y a une autre raison : les grands pos
sesseurs et distributeurs de crédit ne s. 

pas beaucoup de renouvelé 
leurs méthodes et leurs habitudes, d'or 
ganiser ou de voir organiser à côté d'eux 
et en dehors d'eux le crédit réel et subs
tantiel pour toute une classe modeste de 
travailleurs du sol qui, faute de crédit, 
devient la proie des usuriers. 

Mais cet esprit d'égoïsme et de routine 
produit a la longue un état de malaise 
nomique et une sorte de paralysie g 
raie, dont les plus forts eux mêmes com
mencent à souffrir. De tous les côtés et 
dans tous les sens, la France est dépassée, 
qu'il s'agisse de retraites et d'assurances 

t, de crédit agricole et même com
mercial, de circumnavigation océanique 
ou de navigation intérieure, de canaux ou 
de houillères; jamais au monde on n'a 
connu une grande république plus dé 
fiante de ses forces et de son génie, et si 
elle a fait naguère des expériences hasar
deuses, elle semble vouloir les racheter 
au centuple par une inertie et une passi
vité qui sont les pires de tous les maux 

Hector DEPASSE. 

AU JOUR LE JOUR 

LES COLISJOSTAUX 
La juridiction compétente pour les 

contestations 
La Chambre doit discuter, mercredi prochain 

le projet du gouvernement élevant do cinq a dh 
kilogrammes le poids maximum Jes colis pos
taux. MM. Raiberti et Jouart viennent de dépo
ser une proposition de loi à laquelle cette pro
chaine rtiscuision donne un intérêt particulier 

Actuellement, le tribunal compétent en con
testations, relative» au transport des colis pos
taux est le Conseil d'Etat, comme tribunal de 
droit commun du contentieux administrât!t. 
Hais il y a si peu de rapport enlre l'importance 
généralement minime, des litiges relatifs au 
transport des colis postaux et les complications 
et les frais d'une procédure devant le Conseil 
d'Etat qu'on peut dire qu'en fait le recours « t 
sinon impossible, du moins impraticable dans 
la plupart des cas. 

MM. Raibcrti et Jouart proposent d'attribuer 
la compétence aux juçes de paix en cas de perli 

€c\)os tt ïïottuellis 
I Catul le Mendes a 

I a c r i se du R o q u e r 

l ' abandon d e s tradit 
beaucoup et vite. 

kuelqncs j eune* (fons ,t p a r t s 

' w la t tsél l re de Ûlaseow on joue e n . 
t a n d r a m e amér ica in dont les rôles p n n 

II ; a dans la presse de Berl in deux cri 
m c e u i , dont les éloges on l ' indulgence 
t prix de que lques bons d lners .Ce qui < 

,n vient de découvr i r u n cur ieux p r 
lolitcnir un lait condense icini soude os 
: p o u d r e , 

I l lequel Senior? était mor t . Aujourd 'hui 
n ieur es t dément i s . Las de rn i è r e s nouvel 
d a n aff i rment qne Sa m o r r < 

l b e a u c o u p . 
i devront enco re c o m p t e r 

Le concours international d'orphéons 
A, m . l l e 

Une des sociétés les plus aimées du public qui 
depuis de langues années s'est habitué * 
ses couleurs victorieuses un peu partout et 
n'a jamais marchandé, dînons-le a sa louange, 
son concours aux oeuvres charitables, vient 
d'avoir l'excellente pensée d'orguni 
cours international d'orphéons. La Société de* 
Orphéonistes lillois met a la dispositron dea dif
férentes phalanges chorales deux prix qui valent 
la peine d'être disputés : 2,000 francs et t,000 
francs en espèces le tout accompagne d'objets 
d'art, d'une couronne de vermeil offerte par 
M. Faoyau, réservée au troisième prix. Enfin le 
syndicat des Brasseri 

500 francs au tableau des récompenses. Dans 
.ions cl avec celte restriction faite par 

les orphéonistes eux-mêmes que seules les 
iétés ayant concouru en division d'excellence 

prendront part a la lutte arlisliqi 
onclure que la réunion du 8 août a l'Hippo

drome sera tout particulièrement brillante. 
cours aura l'avantage non seulement 

de mettre en ligne les orphéons les plus réputi 
qui tiendront a honneur de se ranger sous ! 
large et hospitalière bannière des orphéonistes 
lillois mais pour ces derniers il sera un préli 

ouveau de renouer les liens jusqu'à l'hiver , 
sain ou, espérons le, lu mauvaise fortune 
acharnant pas contre eux, il» pourront enfin 
éprendre leur place, la place réservée aux 

dignes et aux plus méritants. 

En effet, depuis plusieurs années, et cette 
on a augmenté les sympathies du public û 
gard, la société des Orphéonistes Lillois sembla 
ivoir la guigne. Récemment encore, au moment 

où ils allaient se rendre au concours de St-
Quenlin, un deuil cruel venait frapper leur chef 
et par un sentiment que chacun comprendra 
au lieu de courir aux lauriers qui les attendaient 
ils s'inclinaient douloureusement et semaient 
d'immortelles celle tombe prématurément 
serte. Avec le deuil dont ils prennient leur part, 
ils renoncent définitivement 
d'ailleurs les conditions d impartialité n'étaient 
pas strictement observées, le chœur 
inédit. C'est alors que le vice président actuel, 
M. Fanyau, d accord avec M. Doutrclon, eut 
l'idée heureuse de ce concours qui sera pour 
concitoyens une véritable primeur. 

L'histoire des orphéonistes lillois est inlii 
memenl liée à celle de notre cité ou le culte de 
la musique et notamment de la musique chau
lés est particulièrement en faveur. Dès 1838, 
stimulés par la mode, qui était alors aux chœurs 
montagnards, les sociétés chorales naquirent 
nombreuses dans notre ville, el dès cette épo-
que, les orphéonistes lillois, alors Crick-Mouils 
passèrent, non sans raison, {>onr los premiers 
orphéonisles français. « C'est sous coite appel
lation bizarre do Cri<k-Mouils, écrit M. tiaude-
froy, à qui nous empruntons ces détails, que fut 
fondée la société des Orphéonisles lillois, qui 
participa a de nombreux concours de la région 
du Nord el du centre de la France, remportant 
de très remarquables vomit 'mi lu placûrcnlau 
premier rang des sociétés orpiièoniques. 

Cette société prit naissance dans la musique 
des Sapeurs-Pompiers, parmi les 
trouvaient des amateurs de chai.t qui dans les 
fêtes de Saint-Mamert et de Sainte-Cécile, se 

ni pour chanter les airs traditionnels 
Un jour l'un d'eux apporta un morceau a quatre 

l'essaya de 
de cette nouveauté. Ce quatuor obtint un grand 
sdecès ; bientôt il se doubla, se tripla. Les dé 
buts de la société furent modestes ; un cabaret 
de la Terrasse Sle-Calherine, l'Ardu «fa Not, 
ttira leurs réunions. C'est là qu'après des ré

pétitions qui eurent lieu régulièrement a partir 
uc t«4t», dans la cour du Beau Bouquet, ils se 
réunissaient pour se livrer à leur jeu favori. On 

une pièce de monnaie dans un verre d'eau 
iat : crick et a l'arrivée le partenaire ré

pondait . mouille. Il n'en fallut pas davantage 
pour baptiser lu société sous la présidence de 
M. DassonvMIe et la direction d'Achille Six. 

En 1851, M. Achille Six était remplacé par M. 
Ferdinand La vain ne qui conduisait ses 17 chan
teurs au concours de Trajet. Avec les Vendan
geur* de Bosselet, les Crik-Mouls, secondes par 
quelques autres membres de Sociétés chorales, 

portèrent le ter prix, battant l'Association 
des Enfants de Paris et la Société des chœurs 
du Conservatoire de Paris. Même succès deux 

trd aux Concours d'Arras (18S3),d Or
nai 1851), de Tournai (10 septembre 

18M), de Bruxelles (24 septembre 1831). Après 
stage de M. AlbertSeigne.M.Lavainne savant 
; sollicitations reprenait en 1856 la direction 

de la Société qui était constituée régulièrement. 
En J857, les Crick-Mouls buttent les Enfants 

de Paris, les orphéons de Versailles, de Sèvres, 
Clermont. Bien que l'harmonie ne régnai pas 
ins la société ou l'on parlait de dissolution et 

de liquidation, fes Orphéonistes continuaient à 

du Tribunal civil, les Orphéonisles lillois (Crick 
Moulsj, prenaient le nom de Cercle orphéoni-

iu mois d'août 18(30, M. Lavainne cédant 
ce à M. Edmond BouUngcr. qui organisa 

des concerts tellement réussis que le local 
de l'estaminet de Bruxelles, où depuis quelques 

nnées nos chanteurs donnaient leurs réunions 
bachiques devenant insuffisant. 

Ayant repris son titre d'Orphéonistes lillois 
par décret impérial, la Société te fit construire 

petit hôtel rue de l'Orphéon, qu'elle inaugure 
le iH avril 1806. C'est l'époque florissante do la 
Société qui bat les plus fameux orphéons la 
Legia, Roland de Liettre, la cercle Weber, le 
Tonie sol fa de Londres. Il faudrait consacrer 

monographie entière pour rappeler les luttes 
triomphales des Orphéonistes où leur drapeau 
fut toujours à la victoire. Malheureusement, 
«pris cette ère de prospérité, pour des raisons 

lesquelles noua n'avons pas a insister ici, la 
Société connut les mauvais jours. 

•t d'autant plus inutile J'en parler 
s 1893 époque où M. Carpenlicr wmtà 

M, Ray, U chance semble tourner , g rie-

La chambre de commerce française-
- de Genève 

I faut que leur obstination soit vraiment nuisi 

m e r c e française de Genève sa soit décidée a leur 
ad re s se r u s appel désespéré , dont 

ré i térés , d i t es t i v i s , a d r e i s 
immerce d e F r a n c e , aux synd 

pa t rons , aux ex p o r t a t eu r s , • e t , , — m a l » 

v i c e - p r é s i d e n t a c t u e l M. F a o y a u qu i a su r o n -

jurer la crise passagère où malheureusement 
certains personnages n'ont pas eu le beau rôle, 
la société parait s'être ressaisie. Elle est plus 
vaillante que jamais et dans le concours inter
national d'orphéons du mois d'août elle pourra 
arborer fièrement sa vieille bannière qui fut 
toujours défendue noblement et ne conni 
les causes charitable) ou artistiques. 

L'on peut connaître sans inconvénient les 
revers lorsqu'au tour du drapeau on a pu accro
cher victorieusement les médailles qui affir
ment que la société pendant sa longue et mou
vementée esrrlsra connut surtout la victoire. 

G. D.-J. 

Election sénatoriale des Bisses-Alpes 

M. Raymond <Jiraud, 

L'insouciance du commerce français 
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lift question des emballages 
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des placiers a l l emands qu 'e l le 
gnaie n nos l a o r i c a n l s ; e l l e - k u r fait voir aussi 
.-•v -(in i " tiri.; il" négligeai les ÉMaHs qui aga-

m oONMêsMUt t i M <i<?hors. 
Voila par exemple , l ' embal lage, celui des colis 

i s l a m , en par t icul ier . Cela n a l 'air de r ien , ce 
•lui ; et pour tant , pour la S u i s s e — et pour d'au-
«s pays agaUBMat — c'est 1res g rave , on va voir 
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Les wstrrants agricoles 
»aris, J juillet. - La commission lu con 

supérieur de l'agriculture, chargée de Texan 
des questions relatives aux warrants agricoles 

i magasinsgénéraux.sestréunie.co matii 
la présidence de M. Méline. M. Viger 

rendu compte à M. le Président du conseil de 

laquelle ont pris part 

det Cabaret 
MM- Méline, Viger, Leghidic, VassilièYe, Bénnrd 
(lardon, Linard et Cabaret, un texte définitif 
été adopté sur la question des 
eoles, et la commission a ajouté les bois 
ploitésani produits pouvant donner lieu I 

se réunira vendredi pour t 
lia».»» ta* travaux* 

Nos Dépêches 
Par Fit Téléphonique Spécial 

Le ta t t i de la conlri j . i j fon i w ; c . - f rte- niwprfsV 
tes b a t i t s , s t r a Oxe, c a pr inc ipa l , a 4 vm. « • là î a -

Les outrages aux bonnes mœurs 

SUR PANAMA 
L'audition de U. Le Foittevin 
Paris, 2 juillet. — Hier soir, à la suite de la 

îance de la commission, sonprésideet M. Vallé, 
'. rendu auprès du garde des sceaux pour lui 

même temps la 
des cinq dossiers clos. 

Au début de la séance d'aujourd'hui, M. Vallé 
rendu compte de cette démarche. * Le garde 
:s sceaux, dit-il, m'a déclaré qu'il ne voyait 
icune difficulté a-ce que M. Le Poitevin rut 

entendu par la commission et il m'a proposé de 
') convoquer pour demain. » 

La commission a pris acte de cette réponse et 
décidé qu'elle entendrait demain M- Le Poit-

t avisé, par lettre, M Dés hier 
Le Poittevin des désirs de ta 
munication de la lettre avait 

'e de la justice qui avait donné son adhé-
. Aujourd'hui, le garde des sceau! aderrnn-
voïr M. Vallé. A fa réflexion, il a pense que 
: convocation n'était pas dans la forme. M. 

Vallé ira ce soir. 
LE PROCÈS-VERBAL 

d e l a eoniniiNMÎoii det* p u u r « n i t * « 
La commission d'enquête a pris connaissance 

aujourd'hui du procès-verbal des séances de la 
mission chargée, il J a trois mois, d'eiami-
la demande en levée d'immunité parlemcn-
e formulée contre MM. Naquet, Antide Boyer 

et Henry Maret. 

donner décharge à l'archiviste de la C.h: 
Après avoir entendu la communication de M. 
Vallé, la commission d'enquête a été saisie de 

procès-verbal et des pièces qui y sont an
nexées. 

A peine la commission d'enquête était-elle en 
possession du dossier de la commission des pour
suites que M. Huguet lui faisait part du désir de 
M. Darlan de revoir les déclarations qu'il fil h 

loque, car il n'avait pas revu fa sténographie, 

•! vérifiera e 
a est ainsi décidé. 
Darlan tenait évidemment a ce que sei 

mots historiques; • Ma petite Angleterre U 
peux te fouiller «et « Je serais 1* plus frlpoui) 
lard de tous les ministres, s i . . . i disparussent. 

n'aura pas cette satisfaction, 
La forme du serment 

La question de la forme du serment a deman-
ir aux témoins qu'entendra la commission s 

été ensuite soulevée; il a été décidé qu'on s'en 
tiendrait h la formule adopl' : formule : « Vous jurez de 1892. Voici 
de parler sans haine et sans crainte et de' dire 

que la vérité et toute la vérité. 
i sait qu'en 1894 nombre de témoins refu

sèrent de répondre a cette formule. 
La lecture des dépositions 

Enfin le président ouvre le dossier de la com-
ission des poursuites. Il donne ensuite ledure 
: la déposition que fit à l'époque M- Le Poitte-
ii et dont les principaux passages furent, on 
•a souvient, publiés par la Lanterne. On n'a 
s oublié que c'est dans cette déposition que' 
Le Poittevin mil en cause M. Bufdeau. 

M. Vallé lit aussi la lettre du procureur gé
néral au président de la Chambre pour deman
der la levée de l'immunité parlementaire pour 
MM. Naquet, Bo.ver et Maret. Il termine en 
lisant les déclarations faites par le garde des 
".eaux devant la commission des poursuites. 
Après cette lecture, la séance est levée et ren

oyée a demain & 2 heures. 
Demain, la séance de la commission promet 

d'être, grâce à l'audition de M. Le Poittevin, 

le lui pot 
qu'il disi . II faut qu'il dise tout, s'écriait cet après-

i M. Itouanet. 
l'issue de la séance, M. Vallé, président, 

accompagné de M. Denis, secrétaire, s'est rendu 
' istère de la justice, 

i une discussion des plus courtoises M. 
a consenti h. retirer les réserves qu'il 

connaître à M. Vallé qu'il 
transporter i la Chambre selon le voeu 

exprimé par la commission, tous 'es dossiers 
des instruction closes et que les scellé» ne se
raient brisés que devant la commission. 
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A v a n t s é a n c e 
La réforme fiscale 

i projet d e reforme fiscale. 
Un i M Kr; 

; . • • 
Le pri . 

, i r t i r d u 1er j anv ie r 1898 des 
ni'lle nuihil ière «t dea portes et fenêtres , et r é t ab l i s 

pa r t i r de la même époque, sous le non 
d' « impô t complémen ta i r e », d 'une cont r inut io i 
• des t inée b a t t e indre l ' ensemble « a s (fesaa'sss • » 

btsea *ar l.t î-steur ,'.y.-i!ri-.; ,te l'ha 
nello des imposables et établie pai 

1 • • • • 

. L'ai" 

,1.'. ' ! . „ 

(exceptionnellement il 

ble su ivant U popul . 

de loyer est Axé ponr chacune des 

'yenne p a r n ten ' i Ce-
frt__ . 

te 40 stilotne-
I Aie a 100 francs pom 

de MO.000 habi tante , a feu fraacs poux 

p l e n c n t a i r e est imposé s a n o m d a 
chef de ta famille ou d a s i e u g e . 

«es pour l u 

«e frapp-. i t 
do ia t t l i q i iM. 

tt^&HsU 

pr inc ipe du projet di 

i a la fois du projet d< 

press ion des outrage* 

e s t la prost i tut ion 
-\ • demande que u 

possible «vaut lei vacances. Cette proposi 

ir-epiion d • • 

i r le Sénat . 

te p a r l« gouvt 
a répress ion det 

la p iopot i t ion de M. Beioujjer qu i vue «gala-
la prosututiofl-

M Jo«eph Re inarh a d e m a n d é que I 
uût d ' abord sur le projet 

'urgence el qu ' a l l a le r appor t â t a i t 

loptée'. " " 
S u r la proposi t ion de M. Goblet, favorabd 

, W t de loi, la commission a décide o 'euteudi 
g a r d e des sceaux dans sa p rocha ins «ea i ce . 

L a S é a u o e 
La 

sideu 

LA LOI DU CADENAS 
L'ordre du jour appelle la suite de la 

o n d e ' ' 
M- | 

la spêeulat io 
d o n n e r une 
H faut o 

oU 

s mains du p roduc t eu r . 

des projets douanie 
de la Chambre . Pendan t os temps, l t» spécula teurs 

dent le d ro i t inefficace, 

i le projet qne 

essayé de r e t a rde r 

l.e cadenas 

géra . Chàqu'f 

adoptée et que , dea lors , il n 'y a u r a pas 

is inconvénients de la loi sont ss-

ladenas donne à ? agr icu l l a re la car-

. . , ,., . , 
£rS£ 

o a témoignage d'il •tant, la Chambre -loni 
1 a l ' agr icul ture franc 
H . R o u x persiste .ï < 

précédente par M- Viger , M . R o t 
l 'o rdre du j o u r déjà t rop cha rgé ne lui pe rmet te 
pas d ' i n t e r r e l l e r le gouvernement s u r no t re «tmatâsa 

.une commercia l te et indus t r ie l le , l ia compre -
les efforts faits p a r l ' é t ranger pour d r a i n e r la 
de la F rance , la C h a m b r e , ajoute-t-il, rejet te-

ite commerc ia le . (Rires et applaui 
M . V i g e r reconua. t q u ' â n e c o n t u s i u . . ' e s t «si 

effet établie dans les chiffres qu'il a fourni» ven-
' r ed i d e r n i e r mais « p o s e orne le sens généra l da 
es observat ions n'est pas modifie. 

Apres quelques paroles de H . G r a u x la c lô ture 

•fit « 3 v o l a c o a l r e 1 0 1 l 'urgence «st 
t co rdee et l 'on passe à U eu ««ai t m a da* article*. 

La discussion des articles 
M J 

*OUX 

"u'..' 

un 

èua 

«1 d.'Vr-

1)11 ih« 

rï" 
de rei-

•:,rr>iv 

< < - ! . , i dYuprc 7Z s S 
p o u r lors le projet . 

V U o e h a u qu 

asai 

m an 

6 h . t * 

t dépose 

des son 

T:; 
la , . . 

«1 1 

s.r,K 
<• test. q u . 

Physionomie de la Chamure 
Eh bien, cela parait tout drôle de ne plus en

tendre parler de la Banque de France. A la 
I, on s'était habitué a ce débat sans cesse 
sant et peu à peu on en était arrivé à 
mer qu'il durerait ainsi jusqu'« laeonsom-

Cependant, tout a 
ins parlementaire! 
r i e renouvelle mont du privilège de* la Banque 

est terminée ; celle surJe cadenas le sera sans 
doute aussi quelque jour, mais nous n'en som-

En attendant, on a encore longue-

partie 
nt de signaler la brève 

président du conseil en faveur du cadtnas et la 
"'"* escarmouche qui s'est engagée entre M. 

!r et M. Charles Roux, On se souvient qus 
Iredi dernier l'ancien ministre de l'agricuU 
; avait prononcé un grand discours bourré 

de chiffres et de calculs. 
M. Charles Roux a tenié de démontrer qne 
s chiffres, ces calculs étaient inexacts, mua 
Btcian ministre de l'agriculture n'a pas eu de 
ine à se justifier. 
Après ce duel, qui parfois a pris une allure 

fort agressive, on a entame l'exam,m des tute«-
Le premier, soutenu par M. Jumel, a été re-

poussé à une assez forte majorité, la commis
sion des douanes 1 avunl considère coiumu ua 

Deux ou trois antres ajant été repousses ég*« 
lementona wotf I••> i'*nx premier* ..riic.tf-. •«. 
luite a été renvoyé". a mercredi pru- 'min. •--
nain reprise de l'inLetpcliutiou Juuicu sur H 
:ri»e agricole. 

SÉNAT 
Sénnrt du S jviltrf 

le séaice est ouverte h î Itstusa » SSJBJ la 
iffssHsase de H- Loubt-t, président. 

LA BANQUE DE FRANCE 
af. G f i o r g e i C o c b e r j r , ministre rW taai>-««. 

Le projet est renvoyé a n s bureaux pour la s 
a t ioo d 'une commiss ion spéciale, 

1. % P E S T E A U X I N M B S 
Est adopte « l 'on«nni i i t*»de353 votants, l« a 

les perwis 4e navigaHsn NtjnlM 
L'ordre du jour appelle la suite de la pnMtsa 

dalihMMtioa sur U protêt de bai rotatif m Nstsss| 
de navigatioa maritime «t « l'évstasaiasi des •*#**. I 
ces doanaut droit « ta neuioa dite «usai sassV *•. 

H. l'amiral Bosasrel aiatatro éê ta wrist*. 
«Vdare qae le giiuv-rnessenl est dWssst a«nc fj 
comniisstse, ter le taxât «ai sst arsfess a* Babas*» 

frapp-.it

